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Ci-dessous un tableau comprenant le nombre de visites d’inspections dans les 
RPA pour les 3 dernières années. 
 

Année 
financière 

Nombre 
d’inspections 

2022-2023 1041 

2021-2022 325 

2020-2021 170 
  

 
 
De 2020 à 2022, les inspecteurs ont majoritairement été déployés dans les RPA 
afin d’effectuer des visites de vigie des mesures de prévention et contrôle des 
infections en lien avec la COVID-19. Ces visites de vigie permettaient d’identifier 
les mesures correctrices à mettre en place et d’en faire le suivi.  
 
Il n’y a eu peu de visites d’inspections régulières telles qu’elles étaient 
normalement effectuées. Ces visites régulières ont repris officiellement pour 
l’année 2022-2023. 
 


